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C H R ON I QU E.

Précis des affaires a'e
FR ANC E.

D EPUIS la nouvelle révolution du io Août, tous les départemens du
Gouvernement ont été ,remplis par le parti républiquain; et l'Affein-

blée Nationale, foit que la Majorité en foit compofée de Membles républi-
quains, ou qu'elle foit tenue en crainte par lapopulace, a adopté Les mefures
fans réfervc.' Le cri univerfel des patriotes eft à préfent Liberté et égalité.
Depuis le 1 d'Août, la. Gazette Nat.onale, da'tée auparavant dans la
apnée de la Liberté feulement, date, dans la quatrieme année de la Liberté et
l premiere de l'égalité.

La fuite du Général La Fayette, et fa capture par les Autrichiens, font
cônfirmées par une autorité incontefnable. Mais le rapport de la réfigna-
tion du Marêchal Luckner paroit avoir été prématuré. Quoiqu'il eut été
effedivernent fufpendu, il a été rétabli, par le Confeil exécutif, en qualité
de Génêralili me des trois armées fur les frontieres d'Allemagne. La Ga-
zette Nationale dit qu'il a prêté le nouveau ferment le 16 d'Août, et qu'il-
s'eft exprimé en cette occalion de la maniere fuivante: " J'efpere que le
pouvoir exécutif étant fufpendu, je ne ferai plus refraint -dans mes opéra-.'
tions, et qu'aprês av-oit fait deux pas dans le païs ennemi, je ne ferai plus
forcé de retraiter; mais qu'au contraire, j'aurai toute l'affiftance qu'il me
faudra pour pourfuivre." On dit qu'il a rappellé avec les larmes aux Y ,
fa fituation à Courtrai, ajôutant, que s'il n'eut pas été alors limité da, fÇ's
opérations, il auroit en fix femaines procuré la liberté aùx infortunés ;e.

ges.
Si on peut compter fur ce récit, les raifons données précédemin u.r.

évacuer Courtrai et les autres poftes Belgiques, le 30 de Juin, doiv
été diaées par la Cour, et n'etoient pont, telles qu'on les em
alors, les fentimens du Général lui-même. Mais il ne nîous 'U

ble d'en décider.'
Les raifons que donne l'Affemblée Nationale pour avoir ft2cedu 1 ouv

voir exécutif entre les mains du Roi, out été déduites ar elle-mme --aps
plufieurs adrefes à la nation en générali et aux diKéreùs dép emus-u
Gouvernent. Du nombre de ces- raifons efn le refus du Roi de Sanrf e
le décret touchant le Cleigé non-a'fermenté la négligence d fournir àa
mée les chofes néceliaires, et le fecours' par lui donnilé aux.Emirnts.

Dans la Séance du 17 d'Aoûut, Mr. Gayer anonca à l'Membléc, que
le Comité de furveillance etoit en poffellion de piuficurs lettrcs qimi prou-
voient clairement l'exi fencé d'une confpiration contre la nation; mais qu'il
ne feroit pas prudent alors de les publier, 'attçndu que cela empêcherait de
plus ainples découvertes, et mettoit les confîirateurs dans le cas Cte pouvoir

fe fou ifraire à la punition. Toutds'ces piéàes, dit il, jèttent un "jour af-
freux fui- la.perfidié de la Coutr. Elles prouvoient évidemment, que le peu-

le, fi longtems harraffé, n'a que trop de iaifon de regarder la cour des
'. t w Thuilleries


